
Contrat de survivance  05/02/(1578) entre Nicolas GIRARDOT mari de Estiennette et son fils 
Pierre GIRARDOT mari de Claudine 
numérisation d516 vue 6014 jpo du 23/04/2009 
numérisation Alix Noga du 01/10/2014 
transcription Yves Degoix du 01/10/2014  
 
Le cinquiesme febvrier Nicolas GIRARDOT 
laboureur a la grange d’Amorey et Estiennette 
sa femme de luy suffisamment aucthorite d’une part/ 
de Pierre GIRARDOT leur fils 
long temps .. majeur de vingt cinq 
ans usant de ses droictz d’autre part / ils reguonurent 
faire et font par ces presentes les accordz pactions 
as…… et ……… qui s’ensuyvent 
 
on y apprend que 
Pierre GIRARDOT est le mari Claudine  
et qu’il a 4 sœurs déjà mariés parties ailleurs. 
 
 
 
******************************************************* 
 
 
 
 
 
 
 
Traité de Mariage Estienne GIRARDOT x Jehanne VYARD (05/10/1572) 
passé chez le notaire Nicolas ESTIENNE de Bussières 4 E31-2 
numérisation Alix Noga du 01/10/2014 
transcription Yves Degoix du 01/10//2014  
 
 
 
vue 307 
Les dits an et jour (05/10/1572) au lieu de Vesvrottes 
Estienne GIRARDOT fils de Anthoine GIRARDOT 
a present demeurant a la grange d’Amorey 
dependance de l’abbaye d’Aubrive usant de 
ses droitz, et neanmoins assiste de son dit 
pere d’une part // 
Jehanne a present vesve de deffunct 
Jean JOBELIN aucthorise et conseille 
de Claudin JOBELIN de Romprey / Jeanne  
sa femme ses dits beaults pere et mere / et 
de Claudine vesve feu Faulle VYARD 
sa mere naturelle d’autre part // Que 
par l’advis conseil et meme deliberation 



de leurs parens et amys avant que 
aucune partie de present ou de futeur …… 
traicté …….. et accorde que 
les dits Estienne GIRARDOT et la dite Jeanne 
VYARD seront conjoinctz et maryez ensemble 
par par……. et moytie egalle de 
tous meubles et acquestz qu’ilz auront 
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feront et acquerront pendant et constant 
leur futur mariage suyvant la Coustume de  
Duche du pays y ……. 
 
 
………                             en la dite maison et  
communion du dit Anthoine GIRARDOT et de Didier,  
Denis et Jean GIRARDOT frères du dit futur 
epoux, lesquelz chascun en droit y promettant 
ratiffier leurs femmes et a peine et praignent 
et r……..  en leurs maisons et communions 
les meubles et conquestz 
 
……… Ces choses ainsy traictes 
ils prometent prendre et espouser 
l’ung l’autre en face de saincte 
Eglise dont promettent et 
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obligent respectivement par la 
Cour de la Chancellerie de Bourgougne 
et par toutes autres cours royalles 
submettent rs faict au dit 
Vesvrottes, par devant discrette (per)sonne 
Mr Anthoine DAMPMARTIN prebre p.. vicaire 
de Fraignot, Nicolas GIRARDOT 
demeurant a la dite grange d’Amorey, Anthoine 
COUSTURIER demeurant a Germaine, Mongin 
MASSON de Poincenot, Mr Pierre VYARD 
recepveur de Mignot, Loys GILLEBERT 
de Mommorot, Mr Henry ESTINANT 
lieutenant mayeur du dit Mignot, 
Faulle VYARD du dit Vesvrottes, de Guillaume 
FLORIET de Montenailles tesmoins requis. 
 



 
 
signatures : A. DAMPMARTIN 
     P. VYARD         H. ESTINANT 
     M. MASSON      F. VYARD 
     G. FLORIET       N. ESTIENNE 
Denys GIRARDOT 
 
 
 
******************************************************* 
 
 
 
Traité de Mariage Pierre et Guillemette GIRARDOT x Laurent et Denise JOBELIN 
(25/09/1583) 
passé chez le notaire Anthoine CARTERET d’Aubrive demeurant à Bay-sur-Aube 
acte trouvé chez Nicolas ESTIENNE de Bussières 4 E31-6 
numérisation Alix Noga du 01/10/2014 
transcription du 02/10/2014  
 
vue 314 
Le vingt cinquiesme jour des dits moys  
et an (09/1583) Estienne GIRARDOT laboureur 
demeurant a Amorey dependance et gra(n)ge d’Auberive 
et que les dits Pierre et Guillemette 
ses enfans du corps de feue Margueritte 



sa premiere femme suffisamment 
aucthorise desdits GIRARDOT leur pere 
et de Claude et Anthoine COSTURIER 
de Germaine leur curateur et 
coadjuteur present d’une part / 
Jeanne femme du dit Estienne GIRARDOT 
de l’aucthorite d’icelluy, et avec elle 
Laurent et Denise ses enfans du 
corps de feu Jean JOBELIN de Romprey 
son premier mary, suffisamment grants 
et grants aucthorise de la dite Jeanne 
leur mere, et de Jean VIARD 
demeurant St Beroin les Moynes leur 
curateur, aussi present d’autres // Ont 
par l’advis avant que aucunne parole 
de pr.. …… du futeur et traicte 
que le dit Pierre GIRARDOT et 
la dite Denise JOBELIN 
le dit Laurens JOBELIN et la dite 
Guillemette GIRARDOT seront chacun 
……………………….. et maryes 
par moytie meubles acquestz et 
conquestz suyvant les Generalles 
Coustumes du Duche de Bourgougne 
…… 
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……. 
………  Jean de PRALAY… 
Claude CARTERET sergent .. 
d’Aubrive, discrette personne 
messire Jean CARTERET prebre curé 
de Vitry (-en-Montagne), Nicolas GIRARDOT 
du dit Amorey, Mr Anthoine CARTERET 
notaire et greffe du dit Aubrive 
demeurant à Bay (-sur-Aube), Nicolas JACQUINOT 
du dit Romprey, Faulle VYARD 
de Vesvrottes , et autres … 
………………………….. 
….. le dit N. GIRARDOT, … 
……………… le dit Pierre GIRARDOT.. 
…….. signes …….. 
 
  
 
On remarquera dans les deux CM la présence de Nicolas GIRARDOT. 
il en est de même pour Faulle VYARD. 
Et Louis GUILLEBERT lors du premier CM. 
 



 
 
signatures : N. JACQUINOT                    C. CARTERET 
                   P. GIRARDOT                    J.  CARTERET  
  F. VYARD                    A. CARTERET                     N. GIRARDOT 
         L. JOBELIN 
 
 
 


